IB/GC

MINISTERE
DE

’EDUCATION NATI%EEE.

aux Arts & Lettres

DIRECTION
DE L’ARCHITECTURE.

MONUMENTS HISTORIQUES.

E e —— e ———

1998-646-J. M. 431584. [10713]

REPUBLIQUE FRANCAISE

ARRETE.

Le Secrétaire d'Etat aux Arts et Lettres,

YEXON AT IONXLRES

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques el
notamment l'article 2, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927
et laloi du 27 aodt 19/ ;

La commuission supérieure des monuments historiques entendue ;
ARRETE :

ARTICLE PREMIER.
‘La Chapelle Notre-=Dame de Roumé, & CIEUTAT (Hautes-

Section D (feuille n® 1) . .- o

appartenant la commune de CIEUTAT

28t mscrit@. sur linventaire supplémentaire des monuments
historiques.
ARTICLE 2.
Le présent arrété sera transcrit au bureau des hypothéques de la
situation de I''mmeuble inscrit.
ARTICLE 3.

Il sera notiié¢ au préfet du département, pour les archives de la
préfecture,et&u maire de la commune d.&. CTEUTAT

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le....6..Septembre..1956
Par délégation /

TLe Directeur du Cafine
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